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Lundi 23 mai 2022                                                    

 
 

Nouvelle loi sur l'investissement: un texte de nature à redonner confiance aux 

opérateurs économiques  

L'Union générale des commerçants et artisans algériens (UGCAA) s'est félicitée dimanche 

dans un communiqué de l'adoption en Conseil des ministres du projet de la nouvelle loi sur 

l'investissement, affirmant que ce texte de loi était de nature à redonner confiance aux 

opérateurs économiques, notamment les jeunes. 

 

AADL: le paiement électronique des loyers désormais possible  

L'Agence nationale de l’amélioration et du développement du logement (AADL) a annoncé, 

dimanche, le lancement du service de paiement électronique des loyers au profit des 

bénéficiaires de logements relevant de la formule location-vente. Ce service est le fruit d'une 

convention signée dimanche entre l'AADL et la Banque Nationale d'Algérie (BNA) facilitant 

ainsi aux bénéficiaires de logements AADL le règlement des loyers sans avoir à se déplacer. 

 

 

https://www.aps.dz/economie/140061-nouvelle-loi-sur-l-investissement-un-texte-de-nature-a-redonner-confiance-aux-operateurs-economiques
https://www.aps.dz/economie/140061-nouvelle-loi-sur-l-investissement-un-texte-de-nature-a-redonner-confiance-aux-operateurs-economiques
https://www.aps.dz/economie/140056-aadl-le-paiement-electronique-des-loyers-desormais-possible#:~:text=ALGER%20%2D%20L'Agence%20nationale%20de,de%20la%20formule%20location%2Dvente.
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SALON EL DJAZAÏR HEALTHCARE : Signature d’un contrat-cadre entre le 

CREA et MEDS-Sénégal 

Le Conseil du renouveau économique algérien (CREA) et le Mouvement des entreprises 

sénégalaises (MEDS) ont signé, mercredi à Dakar, un protocole de coopération, et ce, en 

marge de la première édition du Salon El Djazaïr Healthcare, qu’a abrité la capitale 

sénégalaise Dakar du 17 au 19 mai. 

S’inscrivant dans la démarche du ministère de l’Industrie pharmaceutique portant la 

promotion de l’exportation vers les marchés régionaux, et dans le cadre d’échanges et de 

coopération entre les deux pays, le Conseil du renouveau économique algérien (CREA) et le 

Mouvement des entreprises sénégalaises (MEDS) ont signé un contrat-cadre, en marge du 

Salon El Djazaïr Healthcare des produits pharmaceutiques, qui s’est tenu du 17 au 19 mai à 

Dakar, au Sénégal. Ce contrat porte sur trois secteurs stratégiques, notamment la sécurité 

alimentaire, la sécurité énergétique et l’industrie pharmaceutique. Lequel secteur est 

représenté par des entreprises nationales publiques et privées qui siègent au sein du CREA, 

dont certaines ont déjà conclu des contrats de partenariat dans le cadre de ce Salon et même 

bien avant, à l’image du groupe pharmaceutique Saidal et IMC. 

 D’autres sociétés, qui sont au stade de la prospection, ont exprimé leur satisfaction quant aux 

échanges établis lors de cette première édition. Ce protocole de coopération a été signé par le 

président du Conseil du renouveau économique algérien, Kamel Moula, et Ndeye Awa 

Mbaye, vice-présidente du Mouvement des entreprises sénégalaises, en présence de Mbagnic 

Diop, président du MEDS, et de l’ambassadeur d’Algérie au Sénégal, Boualem Chebihi.  

Les deux parties ont passé en revue la coopération bilatérale, notamment dans les domaines de 

la santé et de l’industrie pharmaceutique. La délégation algérienne, représentée par le 

président du CREA, deux vice-présidents, Fatoum Akacem et le Dr Abdelouahed Kerrar, 

respectivement PDG du groupe Saidal et PDG de Biopharm et président de l’UNOP, a 

qualifié le partenariat avec les partenaires sénégalais de «privilégié», ce qui permet, selon 

Kamel Moula, de «lancer une nouvelle dynamique dans la coopération Sud Sud et encourager 

le développement économique dans le continent africain et la participation au développement 

social des deux peuples», tout en expliquant que «l’Algérie peut se positionner comme une 

alternative fiable.  

Ce qui permettra aussi de réactiver le cercle d’affaires algérosénégalais, et ils sont 

demandeurs». Pour sa part, la partie sénégalaise a exprimé sa volonté de «consolider la 

coopération entre l’Algérie et le Sénégal dans le cadre du Sud-Sud», tout en rappelant la 

nécessité de tirer les enseignements de la pandémie de Covid-19, notamment les difficultés 

rencontrées par ces pays en termes d’accès aux médicaments. «Le renforcement de la 

coopération régionale dans le cadre de la zone de libre-échange continentale africaine est une 

opportunité historique.  
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Elle ouvre de réelles perspectives en matière de diversification industrielle et commerciale», a 

déclaré M. Moula. Et de préciser que «c’est en unissant nos potentiels, nos expertises et notre 

compétitivité que nous jouerons ensemble un rôle majeur dans le développement durable 

inclusif du continent».  

Une feuille de route par secteur fixant les objectifs à court, moyen et long termes sera mise en 

place, a ajouté le président du CREA. Par ailleurs, il est à noter que plusieurs conventions ont 

été signées entre les opérateurs des deux pays, que ce soit pour les médicaments ou les 

dispositifs médicaux. 

 Le laboratoire Vital Care fabricant des bandelettes glycémiques affiche, quant à lui, sa 

volonté d’aller acquérir des parts de marché africain. «Nous sommes au stade de la 

prospection du marché et nous informer sur les opportunités de partenariat afin d’opter pour 

un projet d’investissement. Il sera question éventuellement d’un projet de joint-venture pour 

la fabrication de bandelettes», a déclaré Saïd Gari, directeur médical à Vital Care. Pour 

Hassen Aït Ali, directeur marketing-vente du laboratoire INPHA-MédiS, le marché africain 

est attractif au vu de l’importance de la gamme des produits commercialisés pour 14 

domaines thérapeutiques.  

«Une étude sur le marché africain est déjà en cours. Ce qui nous permettra de connaître les 

tendances et définir les besoins actuels», a souligné Salem Adjroun, responsable export à 

INPHA-MédiS. Pour le laboratoire Novapharm, partenaire du laboratoire Merck, l’export des 

produits de spécialité est une bonne opportunité pour le marché africain.  

«Le laboratoire Merck existe déjà en Afrique de l’Ouest, mais à travers un site alternatif, notre 

entreprise Novapharm, implantée dans la région, créée une valeur ajoutée, car il s’agit d’un 

partenariat Afrique-Afrique avec plus d’avantages», a déclaré Mahdi Lhadj, qui affirme que 

les discussions sont en cours pour la mise en place, tout en souhaitant l’aide des autorités 

algériennes à travers des procédures accélérées pour «la validation de notre usine par la partie 

africaine et l’enregistrement des produits». 

 

CONSTRUCTION AUTOMOBILE : Les assurances du ministre de l’Industrie 

Même si le dossier de l’importation des véhicules et du montage automobile traîne en 

longueur, le ministre de l’Industrie se veut néanmoins rassurant. Ahmed Zeghdar a ainsi 

affirmé hier, lors d’une intervention médiatique autour du lancement du régime d’importation 

des chaînes de production rénovées, que de grands constructeurs automobiles devraient 

bientôt se lancer sur le marché algérien. Il n’a donné aucune date ni autre détail sur lesdites 

entreprises internationales avec lesquelles le ministère est en contact. 
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 Il affirmera cependant que «le taux d’intégration sera très élevé». Selon lui, le retard est lié au 

fait que le cadre juridique n’était pas prêt. La nouvelle loi sur l’investissement rectifierait ainsi 

le tir, en permettant l’implantation de grandes entreprises dans le domaine de la fabrication 

des véhicules, des tracteurs et des bus.  

Il faut souligner, à ce propos, que les concessionnaires et les constructeurs automobiles 

attendent depuis des années la publication du cahier des charges régissant cette activité, 

causant ainsi une flambée des prix des véhicules neufs et d’occasion sur le marché national. 

Récemment, le ministre de l’Industrie a affirmé que son département travaillait à «l’examen 

de plusieurs scénarii pour la relance de ce segment d’activité afin d’éviter de répéter les 

mêmes erreurs qui ont coûté des sommes colossales en devises sans pour autant 

atteindre les objectifs escomptés». 

Pour lui, le retour à l’importation des véhicules, qui est principalement, d’après lui, à l’origine 

de l’hémorragie des devises, doit «aller de pair avec la relance d’une véritable industrie 

mécanique orientée, au début, vers le marché national, avant d’explorer d’autres voies 

d’exportation une fois maîtrisée». 

 En novembre dernier, l’on affirmait que six constructeurs automobiles ont manifesté leur 

intérêt pour le marché algérien. Ahmed Zeghdar s’est, par ailleurs, montré satisfait du système 

d’importation des équipements de production présenté hier, qui contribuera, selon lui, au 

«développement» de diverses industries. Il devra servir pour l’importation de matériel dont la 

date de fabrication ne dépasse pas les dix ans. Optimiste, Ahmed Zeghdar affirme que «2022 

sera une année économique par excellence».  

Aussi a-t-il appelé les opérateurs algériens à profiter de l’opportunité de ce qu’il appelle la 

«reprise économique que connaît l’Algérie», au moment où plusieurs pays dans le monde 

voient leurs usines fermer. 

 

UN FORUM D’AFFAIRES ET UNE PROSPECTION DES OPPORTUNITÉS 

DE PARTENARIAT : Une délégation du Medef aujourd’hui à Alger 

Hasard du calendrier ou timing bien choisi, cette mission intervient au lendemain de 

l’adoption par le Conseil des ministres du projet d’une nouvelle loi sur l’invest issement, dont 

l’objectif est de permettre un meilleur climat des affaires pour les investisseurs étrangers et 

locaux. 

Une délégation de l’organisation patronale française Medef effectue une mission d’affaires de 

deux jours en Algérie, en vue d’explorer de nouvelles opportunités d’investissement. Un 

forum d’affaires algéro-français aura lieu à cette occasion aujourd’hui à Alger, en présence du 

président du Mouvement des entreprises de France, Geoffroy Roux de Bézieux. 
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Ce dernier est à la tête d’une délégation d’une quinzaine de chefs d’entreprise opérant en 

Algérie dans les secteurs de l’industrie automobile, de l’énergie, de l’agroalimentaire, de 

l’industrie pharmaceutique, des transports, du BTPH, des services, etc. Hasard du calendrier 

ou timing bien choisi, cette mission intervient au lendemain de l’adoption par le Conseil des 

ministres du projet d’une nouvelle loi sur l’investissement, dont l’objectif est de permettre un 

meilleur climat des affaires pour les investisseurs étrangers et locaux.  

Le texte, qui avait tardé à être adopté, contient une série de mesures visant à enlever tous les 

verrous et blocages qui compliquaient et rendaient difficile l’acte d’investir en Algérie. Il sera 

donc certainement question des contours du nouveau texte de loi qui, faut-il le rappeler, 

devrait recevoir bientôt l’aval des deux Chambres du Parlement avant d’être applicable sur le 

terrain. Le forum d’affaires, qui aura lieu aujourd’hui, est conjointement organisé par la 

Confédération algérienne du patronat citoyen (CAPC) et le Medef. 

 «Cette rencontre, qui entre dans le cadre des relations historiques et stratégiques entre les 

deux organisations, a pour objectif de redynamiser la coopération économique entre les 

entreprises algériennes et françaises», indique un communiqué commun signé par les deux 

organisations patronales.  

Ces dernières attendent de ce forum d’être une occasion «d’échanger sur la dynamique 

économique de l’Algérie portée par un nouveau cadre réglementaire d’investissement stable, 

transparent et compétitif, et sur les opportunités de coopération entre les entreprises françaises 

et algériennes». Notons que l’existence du forum d’affaires algéro-français remonte à 

l’époque où la CAPC s’appelait FCE.  

L’organisation patronale française appuie tout de même le développement des entreprises 

françaises en Algérie depuis 1990. Ces dernières années, les entreprises françaises ont, faut-il 

le souligner, perdu quelques parts du marché algérien, qui s’est orienté vers une 

diversification des partenaires.  

La Chine et la Turquie ont été particulièrement compétitives pour gagner des parts de marché 

dans différents secteurs, alors que les entreprises françaises ont perdu des contrats dans 

certains secteurs, comme l’hydraulique, ainsi que le transport, notamment le métro. Dans le 

secteur énergétique, Total a été désavoué dans l’opération de rachat des actifs d’Anadarko. 

Sans oublier le fiasco de l’opération de montage de véhicules Renault et le non aboutissement 

du projet Peugeot en Algérie. 

Faut-il encore citer le choix de l’Algérie de diversifier ses sources d’approvisionnement en blé 

tendre, après de longues années de dépendance vis-à-vis de la production française. Il s’agit là 

de quelques exemples d’une série de travers rencontrés par les entreprises françaises qui 

tentent aujourd’hui d’améliorer le niveau de leur présence en Algérie. La venue de la mission 

française, au lendemain de l’adoption du nouveau code de l’investissement, pourrait être 

interprétée comme un plaidoyer pour servir les premiers arrivés.  
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Le guichet unique : Attrait pour les investisseurs étrangers 

Le professeur d’économie à l’université de Chlef, Ishak Kherchi, a expliqué à l’APS que le 

projet de la nouvelle loi relative à l’investissement «contribuera à l’amélioration du climat des 

affaires et à créer les conditions propices à la libération de l’esprit d’initiative et à la 

diversification de l’économie nationale dans une vision globale et stable».  

 

Les atouts du partenariat 

L’Algérie ambitionne de se projeter puissamment à l’international et aspire à densifier sa 

stratégie de partenariat dans des espaces vitaux, tels que le continent africain, le monde arabo-

islamique, l’espace euro-méditerranéen… Dire que l’Algérie a les moyens de se hisser en 

partenaire incontournable ne relève pas d’une vue de l’esprit, ses atouts en la matière sont 

multiples.  

 

N'est-il pas temps d'investir dans la diaspora ?  

Pourquoi l'Algérie n'exploite-t-elle pas le potentiel de sa diaspora ? Pourquoi ne regarde-t-elle 

pas, de façon pragmatique, l'apport de cette dernière à l'économie nationale ? Et puis, y a-t-il 

des statistiques viables sur sa contribution réelle, notre diaspora bien entendu, dans la machine 

économique ? Il est vrai que notre pays est considéré comme l'un des plus gros perdants dans 

les envois de fonds des migrants vers leur pays d'origine.  

 

Exportations hors hydrocarbures :Combien au premier trimestre 2022 ? 

Aucun chiffre officiel n’est tombé alors que l’on s’apprête à boucler le second trimestre. Le 

ministre du Commerce et de la Promotion des exportations souhaite que les exportations hors 

hydrocarbures atteignent les 7 milliards de dollars.  

 

 

https://www.elmoudjahid.dz/fr/nation/le-guichet-unique-attrait-pour-les-investisseurs-etrangers-182952
https://www.elmoudjahid.dz/fr/editorials/les-atouts-du-partenariat-2877
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?category=7
https://www.lexpressiondz.com/economie/combien-au-premier-trimestre-2022-356728
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Nouvelle loi sur l’investissement : Paroles d’experts 

«Ce texte est un progrès réel et palpable, à même de libérer les initiatives des promoteurs 

locaux et étrangers», estiment des observateurs. En adéquation avec les orientations adoptées 

par l'État dans le cadre d'une relance économique efficiente, l'adoption de la nouvelle loi 

relative à l'investissement arrive au moment opportun pour consolider les actions entreprises 

pour redresser la situation économique du pays, et apporter une dynamique à même d'acter 

des changements significatifs et porteurs. 

 

 

Initiative de «la main tendue» du président Tebboune :L’armée s’engage 

L’Algérie nouvelle a, plus que tout, besoin de voir la société se recentrer sur ce qui la 

rassemble. L'Armée nationale populaire ne fait pas secret de son engagement auprès du 

président de la République. Son chef d'état-major, Saïd Chanegriha, ne laisse aucun espace à 

une quelconque autre interprétation de son propos, concernant l'initiative présidentielle de la 

«main tendue». 

 

 

Gouvernement : Le remaniement temporisé 

Un mois depuis son annonce par le chef de l’Etat, le remaniement du gouvernement Aïmene 

Benabderrahmane semble être encore en phase de maturation. Le changement promis est 

temporisé et pourrait n’intervenir qu’en juillet prochain dans le cadre d’un package incluant 

les mesures de «rassemblement» des forces vives du pays évoquées en haut lieu et soutenues 

publiquement hier par le chef d’état-major de l’ANP Saïd Chanegriha 

C’est d’autant plus probable que le président Tebboune avait livré, lors de l’annonce de son 

intention de remanier l’équipe gouvernementale, des indications attestant de son souci de ne 

pas se précipiter, préférant se projeter sur un «remaniement efficace» au vu des objectifs et 

des attentes. 

https://www.lexpression.dz/economie/paroles-d-experts-356727
https://www.lexpressiondz.com/nationale/l-armee-s-engage-356736
https://www.reporters.dz/gouvernement-le-remaniement-temporise/
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لا استثناءات ولا تعديل في قائمة المواد :ة النظر.. مراسلة جديدة إلى جمعية البنوكبعد طلب إعاد

 الممنوعة من الاستيراد

رفضت وزارة التجارة وترقية الصادرات التساهل مع المستوردين الذين طلبوا التخفيف في الإجراءات المفروضة مؤخرا 

الوا أنها أحدثت أزمة في بعض أصناف السلع، على غرار المنتجات لاستيراد المواد الموجّهة للبيع على الحالة، والتي ق

الصيدلانية والمواد الأولية المصنفّة كمدخلات أساسية في الصناعة، والمنتجات الاستراتيجية التي تتطلبها المؤسسات 

 .العمومية وهياكل الدولة

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.echoroukonline.com/%D9%84%D8%A7-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AB%D9%86%D8%A7%D8%A1%D8%A7%D8%AA-%D9%88%D9%84%D8%A7-%D8%AA%D8%B9%D8%AF%D9%8A%D9%84-%D9%81%D9%8A-%D9%82%D8%A7%D8%A6%D9%85%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%88%D8%A7%D8%AF
https://www.echoroukonline.com/%D9%84%D8%A7-%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AB%D9%86%D8%A7%D8%A1%D8%A7%D8%AA-%D9%88%D9%84%D8%A7-%D8%AA%D8%B9%D8%AF%D9%8A%D9%84-%D9%81%D9%8A-%D9%82%D8%A7%D8%A6%D9%85%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%88%D8%A7%D8%AF
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